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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-28922

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-28922

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Agence du Numérique en Santé

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Prestations de reprise, de construction et d'exploitation des applications décisionnelles 
de l'ANS

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet des prestations de reprise, de construction 
et d'exploitation des applications décisionnelles de l'ANS.

  Identifiant de la procédure : 5974c6dd-a959-4673-b451-bf25e9b9c259

  Avis précédent : 587742-2023

  Identifiant interne : 2023-06

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 72000000 Services de technologies de l'information, 
conseil, développement de logiciels, internet et appui

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 12,000,000 EUR

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 15,000,000 EUR

 2.1.4 Informations générales

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-28922
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-28922
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  Informations complémentaires : Le dossier de consultation est téléchargeable 
gratuitement et dans sa globalité sur la plate-forme de dématérialisation : https://agence-
numerique-sante.e-marchespublics.com. Pour ce faire, les opérateurs économiques 
doivent renseigner un formulaire d'identification mentionnant notamment une adresse 
permettant de façon certaine une correspondance électronique, en particulier l'envoi 
d'éventuels compléments (précisions, rectifications, réponses aux questions posées par 
les opérateurs économiques). Les questions relatives au dossier de consultation doivent 
être transmises à l'ANS par la plateforme https://agence-numerique-sante.e-
marchespublics.com de manière à parvenir à l'ANS au plus tard le 17/11/2023 à 12 heures. 
Les candidats à la présente consultation ont donc l'obligation de remettre leur 
candidature et leur offre par voie dématérialisée sur la plateforme de dématérialisation 
https://agence-numerique-sante.e-marchespublics.com, à défaut l'offre est considérée 
comme irrégulière. Les candidats peuvent faire parvenir à l'ans, une copie de sauvegarde 
de leur envoi électronique de leur offre (ensemble des documents constituant la 
candidature et l'offre) sur support physique électronique (Cd-Rom, Dvd-Rom, Clé usb ...) 
ou sur support papier. Les modalités de remise des copies de sauvegarde sont précisées 
dans le Règlement de consultation. Les offres seront analysées en fonction des critères 
et de la pondération associée tels que décrits dans le Règlement de consultation.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0000

  Titre : Prestations de reprise, de construction et d'exploitation des applications décisionnelles 
de l'ANS

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet des prestations de reprise, de construction 
et d'exploitation des applications décisionnelles de l'ANS.

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 72000000 Services de technologies de l'information, 
conseil, développement de logiciels, internet et appui

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 72000000 Services de technologies de 
l'information, conseil, développement de logiciels, internet et appui

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 72212900 Services de développement de logiciels 
divers et systèmes informatiques

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le marché a une durée ferme de trois ans à compter de 

sa date de notification au Titulaire. Il peut être reconduit deux fois un an, par 
reconduction tacite. Sa durée maximale est de cinq ans. Si l'ANS décide de ne pas le 
reconduire, elle informe le Titulaire trois mois au plus tard avant la fin de la période en 
cours par tout moyen permettant d'attester la date de réception de la décision.
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 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 12,000,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Le marché est passé sous la forme d'un accord-cadre 
mono-attributaire exécuté en partie par la conclusion de marchés subséquents et en 
partie par l'émission de bons de commande. Il est conclu sans montant minimum et avec 
un montant maximum de 15 000 000 euros HT soit 18 000 000 euros TTC sur la durée 
maximale de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre

  Valeur fixe (total) : 60

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Valeur fixe (total) : 40

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Recours susceptibles d'être formés contre 
le présent marché public : -référé précontractuel, depuis le début de la passation jusqu'à 
la signature du contrat (CJA, article L. 551-1); -référé contractuel, après la signature du 
contrat (cja, l 551-13); -recours en contestation de validité, pouvant être exercé par les 
tiers au contrat, dans un délai de deux mois à compter des mesures de publicité 
appropriés.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Agence du Numérique en Santé
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Paris

  Organisation qui signe le marché : Agence du Numérique en Santé

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les marchés attribués dans le cadre de la procédure en question : 15,000,000 EUR

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0000

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : CGI France

 Offre :

  Identifiant de l’offre : 1

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0000

  Sous-traitance : yes

  La valeur de la sous-traitance est connue : Yes

   Valeur de la sous-traitance : 1,000,000 EUR

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2023-06

  Date de conclusion du marché : 15/02/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : false

  Organisation qui signe le marché : Agence du Numérique en Santé

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Agence du Numérique en Santé

  Numéro d’enregistrement : 18751275100038

   Adresse postale : 2-10 rue d'Oradour-sur-Glane PariSanté Campus

  Ville : PARIS

  Code postal : 75015

  Pays : France

  Adresse électronique : ans-marches@esante.gouv.fr

  Téléphone : +33 58453331

  Adresse internet : https://esante.gouv.fr/

  Profil de l’acheteur : https://agence-numerique-sante.e-marchespublics.com
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 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

   Adresse postale : 7 rue de Jouy

  Ville : Paris

  Code postal : 75181

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-paris@juradm.fr

  Téléphone : +33 144594400

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : CGI France

  Numéro d’enregistrement : 702 042 755 00554

   Adresse postale : 12 Cours Michelet

  Ville : Puteaux

  Code postal : 92800

  Pays : France

  Adresse électronique : paris.tpshr.rao.secteur.public.fr@cgi.com

  Téléphone : +33 1 57 87 40 00

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0000

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 24d965e9-7ba4-406d-9102-e88823a20cc8 - 01

  Type de formulaire : Résultats
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  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 08/03/2024 à 18:30

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

08/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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